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STRASBOURG, le 

 C O M M U N I Q U É  D E  P R E S S E

Décharge d'Hochfelden 

Par arrêté du 23 janvier 2012, M. Pierre-Etienne BISCH, Préfet de la région 
Alsace,  Préfet  du  Bas-Rhin,  a  autorisé,  après  avis  favorable  du  Conseil 
départemental  de  l'Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et 
Technologiques, la prolongation jusqu'au 31 décembre 2016, de l'exploitation 
de l'installation de stockage de déchets non-dangereux de la société SITA à 
Hochfelden.

Cette décision réduit  de trois  ans la durée sollicitée par l'industriel  tout en 
intégrant  la  dégressivité  des  apports  de  déchets  prévue  par  sa  demande 
d'autorisation.  Elle  marque la  volonté  de  l'Etat  d'inciter  les  producteurs  de 
déchets à rechercher d'autres exutoires que l'enfouissement et à se tourner 
davantage  vers  les  filières  de  recyclage  et  de  valorisation,  notamment 
énergétique.  La  réduction  de  la  durée  et  la  diminution  progressive  des 
tonnages - de 70 000 t/an en 2012 à 50 000 t/an dès 2014 - contribueront 
aussi à limiter les nuisances liées à la desserte du site.

Les dispositions techniques de l'arrêté préfectoral garantissent la prévention 
comme la réduction des pollutions et des risques présentés par l'installation : 
contrôle des déchets entrants, barrières étanches, captation du gaz et des jus 
de  percolation,  couverture  finale,  suivi  trentenaire  post-exploitation.  Elles 
encadrent la remise en état finale de la décharge, avec le souci du maintien de 
la biodiversité locale et de l'intégration paysagère. 
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